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Allgemeine Chronik

Öffentliche Finanzen

Indirekte Steuern

Der Bundesrat beantragte dem Parlament, die Volksinitiative der GP „Für eine
gesicherte AHV – Energie statt Arbeit besteuern“ Volk und Ständen mit der
Empfehlung auf Verwerfung und ohne Gegenentwurf zur Abstimmung zu unterbreiten.
Er begrüsste zwar grundsätzlich sowohl die Stossrichtung einer mittel- bis
längerfristigen steuerlichen Belastung der Energie als auch die wirtschafts- und
beschäftigungspolitischen Impulse einer solchen Kursänderung, aus finanzpolitischen
Gründen und wegen der geforderten Senkung der Sozialversicherungsbeiträge stimmte
er dem Vorschlag jedoch nicht zu. Als Alternative stellte er eine Botschaft zur
ökologischen Steuerreform bis spätestens 2001 in Aussicht. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 13.05.1998
URS BEER

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

En mai, le Conseil fédéral a transmis aux Chambres son message relatif à l'initiative
populaire des Verts «Pour garantir l'AVS – taxer l'énergie et non le travail!», déposée en
1996. Il a approuvé l'idée d'imposer davantage l'énergie à moyen et à long terme, mais a
estimé l'initiative inacceptable du point de vue de la politique budgétaire. Le
gouvernement a jugé inopportun d'abaisser l'âge de la retraite en taxant l'énergie, car
cela entraînerait une augmentation des coûts des assurances sociales, ce qui
aggraverait leurs problèmes de financement. Néanmoins, il a estimé que les effets
économiques d'une taxe sur l'énergie introduite progressivement seraient supportables
pour l'économie. A long terme, il a même supposé que l'initiative populaire aurait une
influence positive sur la croissance économique et sur l'emploi. Toutefois, le constat
global restant négatif, le Conseil fédéral a proposé de rejeter l'initiative populaire sans
contre-projet. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 13.05.1998
LAURE DUPRAZ

Au Conseil national, l'entrée en matière sur l'arrêté fédéral séparé relatif à une taxe
écologique sur l'énergie fut l'objet de débats nourris. Les partisans de la taxe l'ont
soutenu en tant que contre-projet indirect aux trois initiatives populaires
énergétiques en cours («pour l'introduction d'un centime solaire», «encourager les
économies d'énergie et freiner le gaspillage», «pour garantir l'AVS – taxer l'énergie et
non le travail!»). La constitutionnalité de la taxe et la procédure adoptée (l'arrêté ne
sera soumis à une procédure de consultation qu'après son acceptation par la grande
Chambre) ont été vivement controversées. La taxe a été jugée constitutionnelle par
l'expert juridique Tobias Jaag pour autant qu'elle remplisse des buts écologiques,
qu'elle soit incitative et qu'elle ne soit pas utilisée pour indemniser des investissements
non amortissables (INA) ou pour diminuer les charges salariales. Une proposition Leuba
(pl, VD) réclama le renvoi de l'arrêté en commission avec mandat de procéder à une
consultation des cantons et milieux intéressés avant de décider, ainsi que d'obtenir
l'avis du Conseil fédéral sur le projet d'arrêté. Elle fut rejetée in extremis par 93 voix
contre 87. La majorité de la Ceate a soutenu la taxe écologique, estimant que la
libéralisation du marché de l'électricité dans l'Union européenne nécessitait des
mesures d'accompagnement. L'entrée en matière sur l'arrêté a été finalement
acceptée par 105 voix contre 72. La taxe a été soutenue par les socialistes et les Verts,
une majorité démo-chrétienne, une minorité radicale et par les représentants des
cantons de montagne. Le député Lötscher (pdc, LU) demanda l'entrée en vigueur
simultanée de la taxe et de la loi sur l’énergie et de prolonger en attendant l'arrêté
fédéral de 1990. Soutenue par les écologistes et les socialistes, la proposition a
toutefois été rejetée par 83 voix contre 69. Les députés ont suivi les recommandations
de Moritz Leuenberger qui demanda de séparer les deux objets afin d'éviter qu'un
référendum contre l'arrêté sur la taxe ne retarde l'entrée en vigueur de la loi. Le risque
serait de ne jamais voir la loi entrer en vigueur et de prolonger indéfiniment l'arrêté de
1990.
Dans l'examen de détails de l'arrêté, les députés ont maintenu à 0.6 centime par
kilowattheure la taxe prélevée sur la consommation finale de toute énergie non

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 15.06.1998
LAURE DUPRAZ
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renouvelable. La taxe sera restituée dans les cas où les agents fossiles seront exportés
ou utilisés à des fins autres qu'énergétiques, lorsque l'électricité sera produite au
moyen d'agents renouvelables, lorsqu'elle sera exportée, ainsi que lorsqu'elle servira à
alimenter des équipements à pompage-turbinage. La taxe sera exonérée ou
remboursée lorsque l'énergie sera destinée à des réseaux de chauffage à distance. Un
quart au moins du produit, en moyenne quinquennale, sera utilisé à l'encouragement
des énergies renouvelables, à l'assainissement énergétique et au maintien et
renouvellement des centrales hydrauliques. Le Conseil fédéral devra instituer un fonds
avec les recettes de la taxe incitative. La Confédération pourra mettre à disposition
d'organisations privées, cautionnant des projets de financement de tiers, des
contributions à fonds perdu comme capital social ou comme caution. La taxe sera
introduite progressivement par l'exécutif, en l'espace de six ans, son effet incitatif sera
vérifié régulièrement. L'arrêté a été limité à 25 ans au plus à compter de son entrée en
vigueur, pour autant que l'approvisionnement du pays en énergie renouvelable locale
soit assuré au moins à 50% et que le pourcentage d'énergie utilisable soit supérieur aux
pertes d'énergie. Le vote sur l'ensemble de l'arrêté a retenu l'approbation de 98
députés contre 59. Ce projet d'arrêté fédéral sur la taxe a été ensuite mis en procédure
de consultation avant d'être transmis au Conseil des Etats. 3

Au Conseil national, une fraction de l'UDC a recommandé le renvoi du projet de loi au
Conseil fédéral afin que ce dernier établisse toutes les répercussions d'une taxe
énergétique sur l'économie suisse. Les députés ont toutefois suivi la majorité de la
Ceate en acceptant l'entrée en matière par 113 voix contre 50. La majorité de la Ceate a
souhaité étendre le champ d'application de la loi sur le C02 aux émissions de CH4
(méthane) et de N20 (protoxyde d'azote). Les parlementaires n'ont pas suivi cette
proposition, ils ont préféré se rallier au Conseil des Etats. Moritz Leuenberger a précisé
que la taxation des émissions de méthane et de protoxyde d'azote serait traitée dans le
cadre de la loi sur l'agriculture. Une proposition, réclamant une diminution des
émissions de C02 de 20% au minimum, fut rejetée. Enfin, la question de la compétence
pour l'introduction de la taxe fut le point central des débats. La majorité de la
commission était d'avis de la donner au parlement. Les socialistes et les écologistes ont
combattu cette proposition, donnant leur préférence au Conseil fédéral. L'UDC
souhaitait accorder la compétence au parlement et proposa d'y ajouter le référendum
facultatif. Finalement, les députés ont décidé, par 95 voix contre 75, que la
compétence irait à l'Assemblée fédérale, mais ils ont renoncé au référendum facultatif.
Deux propositions furent rejetées par le plénum: l'une souhaitait ajouter à la taxe les
énergies non renouvelables, l'autre demandait que la taxe soit utilisée pour diminuer
les charges salariales. Dans la votation finale, le Conseil national a approuvé la nouvelle
loi sur la réduction des émissions de C02 par 61 voix contre 29, avec 48 abstentions. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.09.1998
LAURE DUPRAZ

Lors des procédures de consultation, le PDC, le PS et les Verts se sont déclarés
favorables aux deux projets qui permettront d'accompagner l'ouverture du marché de
l'électricité. Le PS a souhaité que l'article constitutionnel, en tant que base pour une
réforme fiscale écologique, soit traité de manière indépendante de l'arrêté du National.
Les Libéraux ont refusé clairement le projet de la Chambre du peuple. Ils se sont par
contre exprimés favorablement sur le premier volet du projet de la Ceate (taxe sur les
énergies non renouvelables pour réduire les cotisations sociales), mais ont rejeté le
second (article constitutionnel transitoire encourageant les énergies renouvelables). Le
PRD a rejeté le projet du Conseil national, mais il a soutenu celui de la Ceate. L'UDC a
refusé strictement toute taxe sur l'énergie, il a été très critique sur les deux projets. Le
Vorort a renvoyé catégoriquement le projet du National à l'instar de celui de la Ceate
avec toutefois un bémol, puisqu'il a accepté les discussions au sujet d'un projet de
réforme fiscale écologique. L'Union des centrales suisses d'électricité (UCS) s'est
opposée aux deux projets. Finalement, la Fondation Suisse de l'Energie a soutenu le
projet du National et encouragé à long terme l'élaboration d'une réforme fiscale
écologique. 5

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 13.10.1998
LAURE DUPRAZ
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Lors de la session d’été, le Conseil national s’est penché sur le paquet énergétique
conçu par le Conseil des Etats. Un débat fleuve a précédé l’entrée en matière sur les
deux contre-projets directs aux initiatives populaires. Le National s’est finalement rallié
à la stratégie en deux étapes mise au point par le Conseil des Etats (taxe d’incitation
d’abord, impôt écologique ensuite).
Dans l’examen de détail concernant la norme fondamentale constitutionnelle, les
députés ont accepté que le produit de la taxe soit utilisé pour alléger les primes
d’assurances sociales obligatoires, par 83 voix contre 64. L’objectif était de réduire les
primes de l’assurance-maladie et ainsi de procéder à une redistribution à chaque
citoyen, ce que ne permettait pas la version des Etats. Le taux de la taxe sera fixé en
fonction de l’efficience énergétique et des autres taxes qui grèvent déjà ces agents
énergétiques (les Etats souhaitaient que le taux dépende des effets des agents
énergétiques sur l’environnement et le climat). Les représentants du peuple ont fixé,
par 95 voix contre 75, un taux maximal de perception de la taxe à 2.0 ct/kWh, malgré
une levée de boucliers des socialistes et des Verts qui estimaient qu’une telle limitation
allait à l’encontre d’une réelle réforme fiscale écologique. Le PRD et le PDC ont soutenu
ce nouvel amendement. Moritz Leuenberger jugea que la limitation contredisait l’effet
incitatif de la taxe. Une minorité (UDC et radicale) souhaitait le rejet de l’initiative sans
proposer de contre-projet; une autre minorité (PS et Verts) demanda l’approbation de
l’initiative populaire. Au vote sur l’ensemble, le contre-projet a finalement été approuvé
par 108 voix contre 61. 
Concernant les dispositions constitutionnelles transitoires, le cœur du débat fut à
nouveau constitué par la hauteur de la taxe. Les conseillers nationaux ont suivi la
majorité de la commission en fixant la taxe à 0.6 ct/kWh contre l’avis de minorités
préconisant un niveau moins élevé. Les députés ont préféré 0.6 ct/kWh à 0.4 ct/kWh,
par 80 voix (majorité socialiste, verte, quelques radicaux et démocrates-chrétiens)
contre 44 (majorité démocrate-chrétienne, puis UDC) et 43 abstentions (majorité
radicale, puis UDC). Avec 0.6 ct/kWh, la taxe rapportera en moyenne annuelle CHF 900
millions. Des aides financières pour encourager l’utilisation des agents renouvelables et
l’utilisation rationnelle de l’énergie pourront être versées à l’étranger. En outre, la
durée de validité de la taxe sera limitée à 20 ans. Les députés ont également biffé un
article stipulant que l’exécutif pouvait abroger la taxe de soutien avant terme ou la
réduire si la situation sur le marché de l’énergie rendait les mesures prévues
superflues. Le rejet de l’initiative populaire et l’approbation du contre-projet ont été
recommandés par 91 voix contre 64. 
Les députés se sont ensuite penchés sur le texte d’application des dispositions
constitutionnelles transitoires (ATE). Ils ont accepté, par 94 voix contre 61, l’entrée en
matière contre l’avis d’une minorité de la commission (UDC-PRD). Concernant
l’affectation du produit de la taxe, l’énergie éolienne a été introduite dans les énergies
renouvelables à encourager, alors que l’énergie à la chaleur ambiante a été supprimée.
La Ceate a souhaité, dans certains cas exceptionnels désignés par l’exécutif, que des
prêts puissent être accordés à des centrales hydrauliques suisses ne pouvant pas
temporairement amortir leurs INA, en raison de l’ouverture du marché de l’électricité.
La Confédération n’accordera une aide financière qu’à partir d’un montant des coûts
imputables de 5000 francs (1000 francs pour la version des Etats). Les bénéficiaires de
prêts devront fournir des garanties. La Confédération et les cantons adopteront
conjointement un programme d’encouragement. En cas de résultat excédentaire, les
bénéficiaires d’aides financières ou de prêts pourront être sollicités pour une
contribution non remboursable au fonds. Aussi, les prêts et emprunts pour des
centrales hydrauliques devront être remboursés au fonds dès que leur situation
financière le permettra. La Confédération pourra financer des organisations privées
garantes de projets de financement de tiers sous forme de capital initial ou de
cautionnements. En outre, elle pourra verser aux cantons des contributions globales
annuelles pour soutenir des mesures directes ou indirectes prévues par le programme
d’encouragement. Le présent arrêté sera valable au plus tard pendant 20 ans. Le
National a ensuite renoncé à son ancien arrêté concernant une taxe écologique sur
l’énergie en raison du nouveau projet proposé par la petite Chambre. 6

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.06.1999
LAURE DUPRAZ

Dans les votes finaux, les Chambres ont adopté l’ensemble du projet. Au Conseil
national, les groupes PS et PDC ont soutenu le projet d’ensemble à l’opposé des
groupes UDC, PdL, d’une majorité du PRD et des Verts. Ces derniers ont estimé que
leur projet de réforme écologique avait été tué dans l’œuf. Le contre-projet à
l’initiative «énergie et environnement» a été approuvé par 124 voix contre 59 au
National, et par 41 voix contre 3 au Conseil des Etats. Le contre-projet à l’initiative
«solaire» a été accepté par 125 voix contre 63 au National, et par 30 voix contre 10 au
Conseil des Etats. Finalement, l’ATE a recueilli 123 voix contre 67 à la Chambre basse, et

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.10.1999
LAURE DUPRAZ
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26 voix contre 19 à la Chambre haute.

Ici vous trouverez l'article sur la votation. 7

En mars 1995, les Verts avaient déposé deux initiatives populaires; la première ‘’Pour
l’introduction d’un centime solaire’’ (initiative solaire) et la seconde ‘’Energie et
environnement’’. Le parlement avait décidé en 1999 de leur répondre avec deux contre-
projets. Alors que l’initiative solaire avait été maintenue, les protagonistes de la
seconde initiative s'étaient donnés le premier trimestre 2000 comme délai de
réflexion. La décision de retirer leur initiative populaire « Energie et environnement »
a été annoncée en mars. Les raisons étaient qu'ils se satisfaisaient du contre-projet
direct proposé par les Chambres et qu’ils espéraient favoriser l’autre initiative qu’ils
avaient également lancé. 8

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.04.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Devant la pléthore de combinaison de votes possibles pour les trois objets (8), chacune
des parties a dû faire un effort dans son argumentaire afin de donner un mot d'ordre
clair. Le PS, les Verts, le Parti chrétien-social ont prôné le triple oui. A ces derniers se
sont associés l'Union syndicale suisse, l'UPS, la Fondation suisse de l'énergie (FSE), la
Fondation suisse pour l'énergie solaire et Electricité sans atome. Dans le camp des oui
se trouvaient aussi les adversaires habituels des écologistes, à savoir les cantons de
montagne et les paysans. Les buts de cette alliance inhabituelle n'était pas les mêmes
pour les écologistes ou les cantons de montagne. Ces derniers étaient surtout
intéressés au contre-projet, car il leur permettait d’obtenir un soutien pour leur usines
hydroélectriques, toutefois, pour des raisons tactiques, ils soutenaient aussi l’initiative
solaire. La position officielle du Conseil fédéral et des Chambres face aux trois objets
était de rejeter l'initiative solaire et d'accepter en corrélation son contre-projet, ainsi
que le deuxième contre-projet. L'objectif était, d'une part de provoquer un
changement de comportement dans la consommation d'énergie et donc de respecter
les promesses de la Conférence de Kyoto pour la réduction des gaz polluants et, d'autre
part, d'intégrer une composante écologique dans le système fiscal dont la réforme
serait menée dans les années à venir. Le seul parti gouvernemental à suivre les
recommandations du Conseil fédéral et du parlement a été le PDC. Le camp du triple
non était composé du PRD, de l'UDC et du PL. A ces derniers s'ajoutaient les
associations faîtières de l'économie (Economiessuisse et USAM), les organisations
proches de l'automobile (ACS et TCS), l'industrie des machines, l'association des
entreprises électriques de Suisse, le Forum suisse de l'énergie et la branche de
l'énergie atomique. Les arguments des opposants aux taxes énergétiques étaient que
celles-ci seraient un frein au développement économique et que la législation sur le
CO2 était suffisante pour assurer le développement des énergies renouvelables et la
protection de l'environnement. 9

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 23.09.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Lancée en 1994 par les Verts, l’initiative "Pour garantir l’AVS, taxer l’énergie et non le
travail" visait à diminuer la consommation énergétique et à transférer la fiscalité du
travail vers l’énergie afin de diminuer les charges sociales. Elle jetait à nouveau, suite au
rejet des taxes énergétiques en septembre de l’année précédente, les bases d’une
refonte écologique du système fiscal. L’initiative avait été déposée en "tandem" avec
celle "Pour une retraite à la carte dès 62 ans". Celles-ci constituaient une réaction au
relèvement de la retraite des femmes à 64 ans. Prévue à ses débuts pour financer l’âge
de la retraite, la priorité de l’initiative "Pour garantir l’AVS, taxer l’énergie et non le
travail" devenait caduque compte tenu du refus populaire à l’initiative "Pour une
retraite à la carte dès 62 ans". Toutefois, grâce à la liberté que laissait le libellé de
l’article constitutionnel – assurer le financement partiel ou total des assurances
sociales –, les Verts ont précisé que les produits de la taxe pouvaient servir d’autres
affectations comme par exemple la réduction des primes de l’assurance maladie. En cas
d’acceptation, le texte sollicitait le parlement pour qu’il précise à quelles assurances
sociales le produit de la taxe devait être destiné. La taxation porterait sur les énergies
fossiles (pétrole, carburants, gaz, charbon, uranium), mais aussi sur l’énergie produite
par les centrales hydrauliques dont la capacité dépasse un mégawatt. L’initiative ne
fixait pas le montant de la taxe, mais précisait qu’il devait augmenter progressivement
et de manière prévisible, afin que les entreprises puissent s’y adapter. Le seul parti
gouvernemental à soutenir cette initiative a été le Parti socialiste.

A cette nouvelle proposition de taxation, les opposants à l’initiative, à savoir les trois

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ
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partis gouvernementaux, faisaient remarquer que le souverain suisse avait, 14 mois
auparavant, rejeté la taxe d’incitation, l’initiative solaire et son contre-projet. Selon
eux, si le principe de réforme restait valable, l’initiative aurait dû être retirée. Ceci
d’autant plus qu’à leurs yeux, elle était contradictoire : si la taxe remplit un de ses deux
objectifs – réduire la consommation d’énergie en la renchérissant – son produit
diminuera et par conséquent, pour qu’elle puisse continuer à financer les assurances
sociales (qui tendent à croître), il faudra constamment augmenter son taux. Le Conseil
fédéral et le parlement partageaient l’objectif de forger une fiscalité verte pour
remplacer le régime qui arriverait à échéance en 2006, mais pas dans les termes de
l’initiative qu’ils considéraient comme vidée de son sens suite à l’échec le 26 novembre
2000 de l’initiative "Pour une retraite à la carte". C’est par 119 voix contre 65 au
National et par 36 voix sans opposition aux Etats que le parlement recommandait le
rejet. Toujours au sujet de la question de la réforme fiscale écologique, le Conseil
fédéral a promis de rendre un rapport pour fin 2003, dans lequel la question d’une
éventuelle introduction de la taxe sur le CO2 serait évoquée. 

Le refus très net à 77,1% confirmait le vote de septembre 2000 et l’opposition des
votants à toute nouveauté sur le plan de la politique énergétique. L’analyse Vox de la
votation, menée sur une base d’enquêtes représentatives, a relevé que les marqueurs
sociaux (l’âge, la position sociale ainsi que le revenu familial) n’ont eu aucune influence.
A l’identique, aucune différence régionale n’a pu être constatée : ni entre la Suisse
alémanique et romande, ni entre les régions de montagne et de plaine. L’analyse
montrait aussi que de nombreux votants avaient une mauvaise connaissance du sujet
(rapport à l’AVS). La perception s’est dès lors rétrécie à la seule problématique des
aspects financiers et des charges fiscales, entraînant par voie de conséquence une
réaction de défense contre de nouveaux impôts et un renchérissement de l’énergie.

Votation du 2 décembre 2001

Participation : 37,8%
Oui: 397'747(22,9%) / 0 canton
Non: 1'342'001(77,1%) / 20 6/2 cantons

– Oui: PS, Verts, PEP; CSC, USS.
– Non: PDC, PRD, UDC, PL, PdT, PdL, DS, UDF, Lega; Economiesuisse, USAM. 10

La chambre basse a transmis, par 131 voix contre 59, au Conseil fédéral un postulat du
groupe des Verts lui donnant mandat d’examiner l’opportunité de coordonner les
diverses contributions financières en faveur de l’assainissement des bâtiments au sein
d’un seul organe, en l’occurrence l’OFEN. Selon les postulants, un effort de
coordination permettrait de gagner en efficacité et d’éviter des redondances. 11

POSTULAT
DATUM: 09.03.2009
NICOLAS FREYMOND

Les Verts ont lancé fin avril une initiative populaire intitulée « Pour la sortie
programmée de l’énergie nucléaire (sortir du nucléaire) ». L’initiative prévoit une
sortie du nucléaire par étapes. Le texte demande que la centrale de Beznau I soit
arrêtée un an après l’acceptation de l’initiative et les autres centrales (Mühleberg,
Beznau II, Gösgen et Leibstadt) 45 ans après leur mise en service. Selon ce calendrier,
Leibstadt serait le dernier site nucléaire en activité et devrait fermer ses portes au plus
tard en 2029. 12

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.04.2011
LAURENT BERNHARD

Im Herbst 2013 hatte der Bundesrat seine Botschaft zum ersten Massnahmenpaket der
Energiestrategie 2050 sowie zur Volksinitiative „Für den geordneten Ausstieg aus der
Atomenergie (Atomausstiegsinitiative)“ an das Parlament gerichtet. Die Energiestrategie
2050 wurde als indirekter Gegenvorschlag zur Atomausstiegsinitiative der Grünen
vorgeschlagen. Zu den Grundsätzen der Energiestrategie 2050 gehört die sparsame und
effiziente Nutzung jeder Energie, der wesentliche Anteil erneuerbarer Energien am
Gesamtverbrauch, sowie das Verursacherprinzip in der Kostenverteilung. Das erste
Massnahmenpaket der Energiestrategie 2050 bringt eine Totalrevision des
Energiegesetzes und Anpassungen an neun weiteren Bundesgesetzen mit sich. 
Der Nationalrat nahm die Diskussion der Vorlage am 1. Dezember 2014 auf. Während die
Mehrheit der UREK-NR das Eintreten auf die Vorlage beantragte, forderte eine
Minderheit Knecht (svp, AG) Nichteintreten. Eine Minderheit I Rösti (svp, BE) verlangte

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.12.2014
NIKLAUS BIERI
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die Rückweisung an den Bundesrat mit dem Auftrag, das erste und das zweite
Massnahmenpaket gleichzeitig vorzulegen und aufzuzeigen, wie die Stromerzeugung aus
Wasserkraft langfristig gesichert werden könne. Eine Minderheit II Wasserfallen (fdp,
BE) beantragte die Rückweisung an den Bundesrat mit dem Auftrag, in einem
Gesamtpaket die vollständige Strommarktöffnung, die Aufhebung aller Subventionen,
Vorschläge zur ökologischen Steuerreform sowie eine umfassende Stromnetzstrategie
darzulegen. Zudem sei eine Vorlage zur Energieeffizienz separat vorzulegen und die
Atomausstiegsinitiative dem Volk vorzulegen. In einer langen Eintretensdebatte zeigten
sich die Positionen der Parteien: Vertreter der SVP betonten, dass die Vorlage mit
grossen Unsicherheiten behaftet sei und damit die Versorgungssicherheit gefährdet
werde. Von Seiten der FDP wurde kritisiert, dass eine Abkehr von der Subventionierung
erneuerbarer Energien noch nicht absehbar sei, weil das zweite Massnahmenpaket
noch nicht vorliege. Zudem wurden von beiden Parteien hohe bzw. unbekannte Kosten
moniert. Für Eintreten und gegen die Rückweisungsanträge waren die Fraktionen von
CVP/EVP, BDP, GLP, GP und SP. Von Sprecherinnen und Sprechern dieser Parteien
wurde die aufwändige Kommissionsarbeit gelobt, die Energiestrategie als ausgereift
bezeichnet und die Energiewende als Notwendigkeit dargestellt. Während diese
Parteien die Auslandsabhängigkeit der Schweiz in der Energieversorgung durch die
Energiestrategie 2050 vermindert sahen, befürchteten Stimmen aus SVP und FDP, dass
durch Marktverzerrungen und ungenügender Leistung der erneuerbaren Energien eine
Versorgungslücke entstehen wird und diese nur mit Importen behoben werden könnte,
was die Auslandsabhängigkeit der Schweiz erhöhen würde. Der Rat trat schliesslich mit
135 gegen 55 Stimmen bei zwei Enthaltungen auf die Vorlage ein (wobei die
Gegenstimmen ausschliesslich aus den Fraktionen von SVP und FDP kamen). Mit 63 zu
33 Stimmen bei 96 Enthaltungen setzte sich die Minderheit II gegen die Minderheit I
durch, nur um in der zweiten Abstimmung mit 108 gegen 81 Stimmen bei 3 Enthaltungen
der Mehrheit zu unterliegen. 
In der Detailberatung der Vorlage gab es insgesamt 115 Minderheitsanträge: SVP und FDP
versuchten einerseits, die Ausbaupläne für erneuerbare Energien abzuschwächen und
andererseits, die Fördermittel der KEV für weitere Nutzniesser zu öffnen, so etwa für
grosse Wasserkraftwerke. Von SP und Grünen wurden hingegen Anträge eingebracht,
welche die Zielsetzungen des Ausbaus der erneuerbaren Energien ambitionierter fassen
wollten. Der Nationalrat erhöhte nach langer Diskussion den Netzzuschlag für die
kostendeckende Einspeisevergütung KEV auf maximal 2,3 Rappen pro Kilowattstunde.
Obschon sich die SVP gegen diese Erhöhung wehrte, gaben SVP-Vertreter den Anstoss,
KEV-Beiträge auch für Grosswasserkraftprojekte, Holzkraftwerke und Biogasanlagen
auszurichten. Mit Stichentscheid von Ratspräsident Rossini (sp, VS) wich die grosse
Kammer vom Vorschlag des Bundesrats ab und nahm den Vorschlag ihrer Kommission
an, Anreize zu schaffen, damit der Strom dann in das Netz eingespiesen wird, wenn der
Bedarf am grössten ist. Die Höhe der Vergütung kann nach Lieferzeit differenziert
werden. Der Vorschlag, die Nutzung von erneuerbaren Energien zum nationalen
Interesse zu erklären, wurde von der SP und den Grünen mit einem Antrag auf
Streichung bekämpft. Der Antrag wurde jedoch mit 135 zu 32 Stimmen bei 5
Enthaltungen abgelehnt. Damit können in einer Güterabwägung auch Energieprojekte in
Landschaften von nationaler Bedeutung geprüft werden. Am dritten Tag der Debatte
nahm der Nationalrat ein Bonus-Malus-System auf, welches den Netzbetreibern
Zielvorgaben machen soll bezüglich des Stromverbrauchs der Endkunden. Mit einem
Bonus aus dem Netzzuschlagsfonds sollen jene Netzbetreiber belohnt werden, welche
die Verbrauchsziele erreichen, die anderen sollen mit einem Malus belastet werden.
Sowohl der Antragsteller Grunder (bdp, BE), als auch Bundesrätin Leuthard drückten
ihre Hoffnung aus, dass der Ständerat in seiner Debatte noch an diesem System feilen
werde. Am vierten Tag der Debatte verschärfte der Nationalrat die CO2-Grenzwerte von
Fahrzeugen: Bis 2020 sollen Personenwagen, welche neu in Verkehr gesetzt werden,
durchschnittlich noch 95 Gramm CO2 pro Kilometer emittieren dürfen. Für
Lieferwagen und leichte Sattelschlepper sollen Grenzwerte festgelegt werden. Der Rat
erhöhte zudem die Mittel für Gebäudesanierungen: Statt 300 Millionen sollen neu bis
450 Millionen Franken aus der CO2-Abgabe für die Gebäudesanierungen eingesetzt
werden dürfen. Die CO2-Abgabe soll jedoch vorderhand nicht erhöht werden. Am
fünften Tag der Debatte sprach sich die grosse Kammer gegen generelle
Laufzeitbeschränkungen von Atomkraftwerken aus. Ab vierzig Jahren Betrieb sollen die
Betreiber aber Langzeitbetriebskonzepte vorlegen müssen. In der Gesamtabstimmung
nahm die grosse Kammer das erste Massnahmenpaket der Energiestrategie 2050 mit 110
gegen 84 Stimmen bei einer Enthaltung an. Die Gegenstimmen kamen ausschliesslich
aus den Fraktionen von SVP und FDP. 13
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Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

Um einen vollständigen Ausstieg aus der Atomenergie in Erwägung zu ziehen, bedarf es
nach Hans Rutschmann (svp, ZH) möglichst effizienter Verfahren, um auf alternative
Energiequellen zurückgreifen zu können. Aus diesem Grund forderte er in einer Motion
die Aufhebung des Verbandsbeschwerderechts bei Energieprojekten. Eine
ablehnende Antwort erhielt der Motionär vom Bundesrat. Dieser war der Ansicht, dass
das Beschwerderecht in der Vergangenheit mit Mass und meist zu Recht verwendet
worden sei. Wo es ergriffen wurde, habe es selten zur Sistierung eines Projektes
geführt, sondern eher zu dessen Qualitätsverbesserung beigetragen. Der Nationalrat
hingegen nahm das Anliegen in der Sommersession mit 98 zu 87 Stimmen an. Gegen
eine Einschränkung des Verbandsbeschwerderechtes stellten sich die SP, die Grünen
und die BDP. Die CVP zeigte sich gespalten. Die ständerätliche UREK unterbreitete
ihrem Rat infolgedessen eine abgeänderte Version der Motion. Diese sah nicht die
Abschaffung des Beschwerderechtes in Energieprojekten vor, sondern eine Prüfung von
Massnahmen, die sicherstellen würden, dass das Beschwerdeverfahren gegen Anlagen
zur Produktion von Strom mittels erneuerbarer Energien möglichst kurz gehalten
würde. Dies stiess sowohl im Ständerat wie auch im Nationalrat auf Zustimmung und die
Motion wurde mit neuem Wortlaut an den Bundesrat überwiesen. 14

MOTION
DATUM: 06.12.2011
MARLÈNE GERBER

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Linke und ökologische Parteien

Die Atomausstiegsinitiative, die eine maximale Laufzeit der bestehenden AKWs von 45
Jahren fordert, wurde im Januar als offiziell zustande gekommen verfügt. Die Grünen
hatten 107'533 gültige Unterschriften eingereicht. 15

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 31.01.2013
MARC BÜHLMANN
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9) Presse des mois d'août et de septembre 2000.
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Zurich 2002.
11) BO CN, 2009, p. 228.
12) FF, 2011, p. 3727 ss.
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AB NR, 2014, S. 2233 ff.; NZZ, 2.12., 3.12., 4.12.14; SGT, 5.12.14; NZZ, 8.12., 9.12.14
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